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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME

PRÉFECTURE^DU 9'Wff^8^Partementaïe
ARRÊTÉ № des territoires

Liberté
ÈSllitf
fraternité

ARRÊTÉ
fixant les modalités d'exercice de la chasse du lièvre pour la saison 2023/2024
sur le territoire du Groupement d'Intérêt Cynégétique de la région de Lezoux

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu ''arrête ministerieMu 19 mars 1986 relatif aux plans de gestion cynégétiques approuvés,
Vu l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 12 juin 2023 relatif i l'ouvertureet a la clôture de'la chasse
la campagne 2022/2023 dans le département du Puy-de-Dôme,
YL_l.'arrêté, Prefectc>ral du 13 juillet 2023 portant approbation du plan de gestion cynégétique et
définissant les limites du périmètre de gestion du Groupement d'Intérêt Cynégétique de la Réeionde
Lezoux,

Vu la demande présentée par le président du Groupement d'IntérêtCynégétique de la région de
Lezoux,

Vu l'arrêté préfectoral du 28 juin 2022 portant approbation du plan de gestion cynégétique « lièvre
d'Europe » dans le département du Puy-de-Dôme,
Vu l'ayis de la fédération départementale des chasseurs du Puy-de-Dôme,
Considérant qu'il est nécessaire d'engager une gestion rationnelle des populations de lièvre afin de
favoriser leur développement sur le territoire de l'association précitée,
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

ARRÊTE

Article 1er - Pour l'espèce "lièvre", tes compléments ou modifications à l'arrêté préfectoral d'ouverturè
et de clôture _de la chasse dans le département du Puy de Dôme, applicables sur les territoires
adhérents au .QIC de la Région de Lezoux cité à l'article 2 de l'arrêté préfectoral mentionné ci-dessu7
sont les suivants pour la saison 2023/2024 : ' -----——,

Le tir du lièvre est interdit sur l'ênsemble des territoires inclus dans le périmètre de gestion suivants :

Communes Conditions spécifiques
Courpière : Paris les Bois
Nérondesur Dore

Noalhat

Orléat : Les Robins ^.. .
Tir interdit

Paslières

Ris
Thiers : PisseboeufChauchat Gosson
Les Garniers

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Téi : 04. 73. 98. 63. 63
www.puy-de-dome. gouv. fr
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Le tir de l'espèce "lièvre" est autorisé sur ('ensemble des territoires inclus dans le périmètre de gestion
uniquement aux dates et horaires suivants :

Communes

Culhat

Dorât

Bulhon

Escoutoux : Escoutoux sud

Lempty
Lezoux : La Potière, Domaine
de Lezoux

Jours de chasse Horaires de chasse

08/10 De8hà12h
01/10 ; 08/10 ; 15/10 ; 22/10 ; 29/10 De 8h à 12h
01/10 ; 08/10 ; 15/10 ; 22/10 ; 29/10 De 8h à 12h
01/10 ; 08/10 ; 15/10 ; 22/10 ; 29/10 De 8h à 12h
01/10 ; 08/10 ; 15/10 ; 22/10 ; 29/10 De 8h à 12h

01/10 ; 08/10 ; 15/10 ; 22/10 ; 29/10 Toute la journée

Orléat : La Communale 01/10 ; 08/10 ; 15/10 ; 22/10 ; 29/10 De8hà12h
Peschadoires 01/10 ; 08/10 ; 15/10 ; 22/10 ; 29/10 Toute ta journée
Puy-Guillaume : ^ Les Perrots, La ^^ . ̂ ^ ^ ^
Garenne, Amicale St Hubert ^l^.^l^ ue <

?on^u"na?eHe"rs: Rapine' La 01/10; 08/10; 15/10; 22/10, 29/10 De8hà12h
Thiers :^aux des margerides ^^^ ^ ^^ ̂ ̂ ^ ̂ ̂  ̂ ̂  ^ ̂ ^
Seychalles 22/10 ; 29/10 ; 05/11 Toute la journée

En dehors des dates mentionnées ci-dessus, le tir du lièvre est strictement interdit.

Article 2 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, les maires des communes
concernées, le directeur départemental dès territoires du Puy-de-Dôme, le président de la fédération
départementale des'chasseurs, le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité,
les lieutenants de louveterie, les gardes champêtres, les gardes particuliers assermentés, le
commandant du groupement départemental de gendarmerie nationale, et toutes les autorités
habilitées à constater les infractions à la police de la chasse, sont chargés chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché dans les communes concernées du Puy-de-
Dôme par les soins des maires et publié au recueil des actes administratifs de ta Préfecture du Puy-de-
Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, te
Le Préfet,

2 1 SEP. 2023

Voies et délais de recours

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.477-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de /a décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par l'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : htt s: cito ens.telerecours.fr

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98. 63.63
www.puy-de-dome. gou.v. fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

2023155
Liberté
Éffllitf
Fraternité

Cabinet du préfet

Arrêté préfectoral portant mise en demeure de quitter à ('encontre des occupants
illicites d'un terrain sur la commune de Gerzat

Le préfet du Puy-de-Dôme
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de ("ordre national du Mérite

VU La loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 modifiée relative à l'accueil et à l'habitat des gens du
voyage et notamment ses articles 9 et 9-1;

VU la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ;

VU le décret n°2007-690 du3 mai 2007 relatif à l'agrément prévu à t'article 9 de la loi du 5
juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe CHOPIN en qualité de
préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté municipal de la commune de Gerzat du 11 septembre 2008 interdisant le
stationnement des gens du voyage sur le territoire de la commune de Gerzat ;

VU les rapports de constatation n°43/2023 du 19 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que la métropole Clermont Auvergne Métropole, dont fait partie la commune
de Gerzat, a satisfait à ses obligations en application du schéma départemental des gens du
voyage, en mettant en place les structures adaptées etnécessaires à l'accueil des gens du
voyage (aires d'accueil) ;

CONSIDÉRANT par ailleurs que la commune de Gerzat met à disposition un terrain de
stationnement pour 10 caravanes sis lieu dit La Charmette ; '

CONSIDERANT que la police municipale a constaté le 26 août 2023 le stationnement de
quatre résidences mobiles appartenant à la communauté des gens du voyage sur un terrain

nunal, place Marcel Courrange référencée sur la parcelle cadastrée BH 105 ;\^\^ï 11111

CONSIDÉRANT que les gens du voyage présents sur le site n'ont pas engagé de démarches
pour rejoindre les aires d'accueil aménagées dont les adresses leur ont été indiquées par les
forces de l'ordre depuis cette date ;

CONSIDÉRANT que ce stationnement illicite est de nature à constituer de graves troubles de
sécurité, de tranquillité et de salubrité publiques ;
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ARRETE

ARTICLE 1er : Les propriétaires des véhicules et résidences mobiles stationnés sur place Marcel
Courrange référencée sur la parcelle cadastrée BH 105 63360 GERZAT sont mis en demeure de
quitter les lieux dans un délai de 48 heures à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 2 : Faute de se conformer à l'injonction mentionnée à l'article 1er, il pourra être
procédé à l'évacuation forcée des véhicules et résidences mobiles à l'issue du délai prévu au
même article.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires et aux occupants, ainsi qu'au maire
de Gerzat.

ARTICLE 4 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme, les services de
police nationale et le -maire de Gerzat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux occupants, publié sur les lieux et affiché à la
mairie de Gerzat

Fait à Clermont-Ferrand le 21 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,

Ledir eur de cabinet

Jérôme LET

Selon tes dispositions du II bis de l'article 9 de la loi du 5 juillet 2000 modifiée, le présent
arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans
te délai mentionné à son article 1er :

« Article 9-11 bis- Les personnes destinataires de la décision de mise en demeure
prévue au II, ainsi que le propriétaire ou le titulaire du droit d'usage du terrain
peuvent, dans le délai fixé par celle-ci, demander son annulation au tribunal
administratif. Le recours suspend l'exécution de la décision du préfet à leur égard.
te président du tribunal ou son délégué statue dans un délai de quarante-huit
heures à compter de sa saisine. »
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PRÉFET
DU nJY-DE-DÔME
Litrrtc
SstitlW
fntttrmli

ARRÊTE Ne

20231553

Arrêté portant homologation
d'une enceinte sportive ouverte au public

LE PREFET DU PUY-DE-DOME
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du mérite

Cabinet du Préfet

VU le code de la construction et de l'habitation,

VU le code du sport,

VU le décret n°95-620 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de sécurité
et d'accessibilité,

VU le décret №2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatifs aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et les départements,

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Philippe CHOPIN en qualité de préfet du Puy de
Dôme,

VU le décret du 16 juillet 2021 portant nomination de monsieur Laurent LENOBLE en qualité de secrétaire
général de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté du 27 mai 1994 relatif aux seuils de compétences de la Commission nationale de sécurité des
enceintes sportives ouvertes au public,

VU l'arrêté préfectoral n°20210633 du 8 avril 2021 relatif à la commission consultative départementale de
sécurité et d'accessibilité (CCDSA), à ses sous-commissions spécialisées et aux commissions
d'arrondissement pour la sécurité,

VU la demande d'homologation de l'enceinte sportive dénommée « centre sportif Edith Tavert » présentée par
le maire de Clermont-Ferrand le 16 mars 2022,

VU l'avis favorable au projet présenté émis par la sous-commission d'homologation des enceintes sportives de
la CCDSA réunie le 15 avril 2022,

VU l'avis favorable de la sous-commission pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique des ERP
et IGH émis le 7 septembre 2023, après la visite de réception des travaux du centre sportif Edith Tavert,

VU l'avis favorable de la sous-commission pour l'homologation des enceintes sportives de la CCDSA pour la
réception des travaux de construction du centre sportif Edith Tavert, réunie le 18 septembre 2023,

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Puy-de-Dôme,

ARRETE

Article 1 : L'enceinte sportive dénommée "centre sportif Edith Tavert" implantée Boulevard Saint Jean sur la
commune de Clermont-Ferrand est homologuée.

Cette enceinte sportive comporte au rez-de-chaussée :
- un plateau sportif pour la pratique du hand-ball et du basket-batl
- une salle de convivialité (espace VI P réservé aux spectateurs et sportifs lors des manifestations sportives)
- une salle de réunion ;
- un hall d'accueil/buvette et un office ;
- une salle de presse ;
- des locaux de stockage (pour les associations, pour le lycée, pour la salle de convivialité) ;
- une billetterie,
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- des locaux connexes (sanitaires, vestiaires, techniques, stockages)
- une salle lutte anti-dopage ;
- une infirmerie,

Et au 1er étage :
- une salle de musculation ;
- une salle multisports ;
- un dpjo avec une zone de gradins amovibles ,
- des vestiaires et des sanitaires ;

- des locaux de stockages (pour la salle de musculation, pour la salle annexe et pour le dojo) ;
- des locaux techniques
- une zone presse.

Article 2 : L'effectif total de rétablissement est fixé à 1910 personnes.

Article 3 : [-'effectif maximal des spectateurs dans les tribunes est fixé à 1500 personnes.

Article 4 : L'effectif maximal des spectateurs par tribunes est réparti comme suit :

Tribune Nord télescopique (rdc): 627 places assises
Tribune basse Sud (rdc) : 286 places assises dont 14 places pour personnes à mobilité réduite (PMR)
Tribune Sud (R+1) : 582 places assises dont 6 PMR spectateurs et 5 places « presse » dont 1 PMR

Article 5 : Prescriptions particulières :
Les techniciens compétents devront veiller aux conditions d'utilisation de la tribune télescopique dans le
respect de la notice technique de montage du fabricant ainsi qu'au bon état de serrage des écrous de fixation
des garde-corps escamotables, lors de l'ouverture de ta tribune télescopique.

Article 6 : Toute modification permanente de l'enceinte, de son aménagement ou de son environnement
nécessite une nouvelle demande d'homologation à adresser au Préfet lors du dépôt de la demande
d'autorisation ct'urbanisme portant sur l'ouvrage.
Toute modification portant sur l'une des données figurant au présent arrêté doit être signalée à la sous-
commission départementale d'homologation des enceintes sportives.

Article 7 : Un avis d'homologation est affiché d'une façon apparente et inaltérable près des entrées principales
de l'enceinte sportive par le propriétaire de l'enceinte sportive.

Article 8 : Un registre d'homologation est tenu sous la responsabilité du propriétaire ou de l'exploitant de
l'enceinte sportive. Les visites périodiques doivent être listées et les rapports correspondants précisant les
opérations de contrôle qui auront été réalisées et les opérations de maintenance effectuées avec leur
localisation précise pour la traçabilité doivent être annexés au registre d'homologation dans un cahier de suivi. .

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, de
faire l'objet

-soit d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme,
-soit d'un recours hiérarchique auprès de la ministre des sports, des jeux olympiques et
paralympiques,
-soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

En cas de rejet implicite ou explicite du recours gracieux ou hiérarchique, selon les dispositions de l'article
R.421-1 du code de justice administrative, un recours contentieux peut être exercé dans un délai de deux mois
à compter de ce rejet.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le directeur académique des services
de l'éducation nationale, le directeur départemental des territoires, le directeur départemental de la sécurité
publique, le directeur départemental des services d'incendie et de secours et le maire de Clermont-Ferrand
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferranct, le ^ f gçp^ gfl^

Préfet

Philippe CHOPIN
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SI
PRÉFET

DU PUY-DE-DÔME Direction de la citoyenneté et de la légalité
^ Bureau des élections, de la réglementation et des missions de proxTmité
~ÏMterttM ' PRÊ?ge;TURg0upy^pc.o^'

ARRÊTÉ №

ARRÊTÉ № ^02^1543
portant agrément de société
de domiciliataire d'entreprises

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le Code de commerce, notamment ses articles L123-10 à L123-11-8 et R123-166-1 à R123-171 :

vu. ^ed-écret. n0 2009''1695 du 30 décembre 2009 relatif à l-agrément des domiciliataires d'entreprises
soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers,
notamment son article 4 ; ,-—--—...—. -. -,

VU t'arrêté n° 17-01927 du 19 septembre 2017 portant agrément de société de domiciliataire
d'entre. Prises de la SARL GESTION 4 CONSEIL sise 56 boulevard Gustave Flaubert à Clermont-Ferrand
(63000);

CONSIDÉRANT la demande déposée par Monsieur Jean-Edern MAZERON, gérant de ladite société en
vue d'obtenir le renouvellement de l'agrément préfectoral prévu à l'article L123-11-3 du Code du
commerce ;

CONSIDÉRANT les pièces produites par le pétitionnaire ;
CONSIDERANT c'ue ladite sociéte dispose des locaux sis 56 boulevard Gustave Flaubert -
63000 Ctermont-Ferrand ;

CONSIDÉRANT que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux dotés d'une
Ïèc-ÎJ?ro,13r^à f.ssurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion régulière des organes
chargés de la direction, de l'administration ou delà surveillance dé l'entreprise conformément à
l'article R123-168 du Code de Commerce ;

SUR PROPOSîTION du Secrétaire Général par intérim de la Préfecture du Puy-de-Dôme :

ARRETE

Article 1er : La Sari GESTION 4 CONSEIL ayant son siège 56 boulevard Gustave Flaubert - 63000
Clermont-Ferrand est autorisée à exercer l'activité de domiciliation à compter de la date de sif
du présent arrêté pour une durée de 6 ans.

Article 2 : Le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargée de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Fait à Clermont-Ferrand, le ^ 1 SEP. 2023

Pour le préfet et par délégation,
La directrice de la cito enne ' fîJa-legalité,

<p
^^3. •

1S boulevard Desaix

63033 Clermont-F-errand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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PRÉFET
DU'PUY-DE-DÔME »...^.. ̂.. ^—.. _-_ _, , Directîon de la citoyenneté et de la légalité

Bureau des élections, de la réglementation et des missions de proximitliberté

Égalité
Fraternité

ARRETE.M

ARRÊTÉ №
portant modification d'habilitatjon

dans le domaine funéraire

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

20231570

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

^VLUa loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre Vf du livre III du Code Général des Collectivités
et relative à la législation dans le domaine funéraire ;

-VUIe décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l'habilitation dans le
funéraire ;

- VU la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

'-VU. Je. decret.no 2012:608 du 30 avril2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire, et l'arrêté
ministériel du 30 avril 2012 portant application de ce décret ; ----- . -.. -. -.. -,

-VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l'habilitation dans le secteur funéraire
et à la housse mortuaire ;

'-.yu,Ïa-rretep.réfectoral "120210283 du 25 février 2021 portant habilitation dans le domaine funéraire

;« Les Granits d'Auvergne» situé 99 rue du Docteur Besserve - 63430 Pont-du^
Château ;

- VU la demande de modification d'habilitation dans le domaine funéraire en date du 31 juillet 2023 ;

-VU le dossier produit à l'appui de la demande de modification de ('habilitation funéraire et
notamment l'extrait d'immatriculation principaleau registre du commerce et des sociétés :

- CONSIDERANT que Monsieur Franck RAMILLIEN est nommé responsable légal duditetablissement ;

- SUR PROPOSITION du secrétaire général par intérim de la préfecture du Puy-de-Dôme

ARRÊTE

ARTICLE 1 : L'article 1 de l'arrêté préfectoral n° 20210283 du 25 février 2021 est modifié comme suit :

L^tablissement « Les Granits d'Auvergne » sis 99 rue du Docteur Besserve - 63430 Pont-du-Château.
dont le responsable légal est Monsieur Franck RAMILLIEN, est habilitée pour exercer sur"rensemble'duu
territoire les activités suivantes :

-Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs, extérieurs ainsi que les urnes
5,

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63www. puy-de. dome. gouv. fr
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- Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,
exhumations, crémations, fossoyage. ' ---,-—, ..... -... -.. ^..»,

ARTICLE 2 : Le reste des dispositions de l'arrêté du 25 février 2021 précité demeure sans changement.

?-RLI ?LE ?-_: Le se,cretaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs delà préfecture du Puy-de-Dôme.

Fait à Ctermont-Ferrand, le 2 2 SEP. 2Q23

Pour le préfet et par délégation,
La directrice de la citoyenneté et de la légalité

aryli eGAYET

Voies et délais de recours

En application des art/ctes L477-2 et R.42M à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'artide L.411-2 du Code des relations
entr^.pub'ic. et, l'ac'ministr3ti. on.'!3 Présente décision peut faire l'objet, dansundélai'd'eimois'à'compter'desa'd^de

tification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Ll№cowsadministra^.. ëraaewest Présenté devant M. le Préfet du Puy-de-Dôme - Bureau des élections, de la réglementatio
des missions de proximité - 18 boulevard Desaix - 63033 Clermont-Ferrand cédex 1. --—-—-—— -'
LeJecowsadmmKt^fhlew(:h'queest PKSenté deva"ï M. te Ministre de l'intérieur - Direction Générale des Collectivités Locales -
place Beauvau - 75800 PARIS cédex 08.

^es/fence'gardé par •l'autorite administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa sa/s/ne vaut décision imolicite
t Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la'justice'administr3tiv&

Le^ecMrs^°ntentieux ,dc"tétre porté devant la juridiction administrative compétente :~ rnbunal'admïnistratifl'6 Cours Sablon.
x. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « felerecours citoyen ». disDonibie

sur le site Internet suivant : htt s: cito ens.telerecours. Y ' ,-.---- -. -.——. - -.._, ^....,
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PRÉFET
DU'PUY-DE-DÔME B.... ^.. -i-^--., __ . . D"lecti6n de la citoyenneté et de la légalité
^rw t~u1-uw^ Bureau des élections, de la réglementation et des missions de proïmit
Égalité
Fraternité wcCTuRE DU PUY-OE-Dû1

ARRÊTE N?

ARRÊTÉN0
portant modification d'habilitation

dans le domaine funéraire

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Ty.uJl!OLno_9t2 3.du8Janvier,'1993 modifiant le titre VI du livre III du Code Général des Collectivités
Territoriales et relative à la législation dans le domaine funéraire :~ " ~""/

d^alenedlcStraÏe95'330 du 21 mars 'I995 relatlf aux modalités et à la durée de l'hab"itation dans le

- VU la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

'^UJeJecrct.Ï-2012±08 du30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire, et l'arrêté
ministériel du 30 avril 2012 portant application de ce décret;' " "'" '" "~"'^' l""t"a"c'

etvàuStn;orS1 7 du 28jui"et 202° relatif à la durée de l'hab"itatfon dans le 5etteur ^^

LVUJcarStéJîré-fertorai.n!20220350 du. 16 mars 2022 portant habilitation dans le domaine funéraire de
la SARL Marbrerie DABRIGEON située 60 rue Jules Verne - 63110 Beaumontï'

-VU la demande de modification d'habilitation dans le domaine funéraire en date du 31 juillet 2023 ;

^YUJ^»dosiieLproduità. l.'ap.pui de la demande de modification de l'habilitation funéraire et
notamment l'extrait d'immatriculat7on~principaieau'regrstred7comam^ceuect desasDoS°sn Tuneralre et

- CONSIDERANT que Monsieur Franck RAMILLIEN est nommé responsable légal dudit établissement :

- SUR PROPOSITION du secrétaire général par intérim de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : L'article 1 de l'arrêté préfectoral n° 20220350 du 16 mars 2022 est modifié comme suit :

La.sARLM^bren^DABRIGEON_sise.60 ruejules veme - 63i10 Beaumont, dont le responsable légal est
^^^FranckRAMILLIEN, e^'habNitée'poJr'exerceT'^^^e'^'^^^S^
- Organisation des obsèques ,

dS^re des housses' des cercueils et de leurs accessoires '"térieurs, extérieurs ainsi que les urnes

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand Cedex 1
Tel : 04. 73. 98 631 63www. puy-do-dome. gouv. r'r
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- Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,
;, crémations, fossoyage. -----,-—, ..... -... -., -,. -,

ARTICLE 2 : Le reste des dispositions de ['arrêté du 16 mars 2022 précité demeure sans changement.

ART!CLE 3 : Le secrétaire générai de la préfecture du Puy-de-Dôme est charge de l'exécution du i
1 qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 22 SEP. 2Q23

Pour le préfet et par délégation,
La directrice de la citoyenneté et de la légalité

Mary neGAYET

Voies et délais de recours

!lapp!ï^Gtes artrctes. l-177:2et '?-42W â fi-42?:7. c'.t/ code de Justice administrative, et de l'artide L4n-2 du Code des relations
^^^^J^n'stra^!lp^e^e,décisionpeut^ire^^^^^
notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
^^ul^m'"ltraSaœwÏpreïté.dwantM-fe pré/et du P"y-de-Dôme - Bureau des élections, de la réglementation et
des missions de proximité - 78 boulevard Desaix - 63033 Clerm'ont-Ferraad cédex l ~" "~ ~~~ ''"'""" ""

ïï^?^£?o^/TSZeo?présentë dev3nt M'te M'n'stre de lfintérieur -Direction Généra'e des Collectivités Locales -

^s±nce'ia^aL/lutw^mÏ'stra^safe'e^^ p/us de2 mo's à comPter de /a date de sa saisine vaut décision implicitet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa na/ssance, devant'la'iustiœ adm/n/strativ
^nrcœ^^S±U^Letrep°.rtédw3nL/a^r'^^^
^£s^^e^es^^^fpeutaussiêt^5idw^^^^^^
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AP portant autorisation Trial d'Aydat
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